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Développer les assises d’une tarification de la distribution d’électricité 

compatible avec le développement durable
Troisième partie de la présentation du GRAME

(Groupe de recherche appliquée en macroécologie) 

pour la phase I de la cause R-3492-2002

d’Hydro-Québec Distribution

Pièce GRAME-3, Document 3

Présentée le 14 mars 2003 à la Régie de l’Énergie
Les dépenses nécessaires à la prestation du service

Manque d’indicateurs pour comparer dépenses de HQD avec celles d’autres distributeurs :

- travaux de balisage réalisés par l’Association Canadienne de l’Électricité (ACE);

- devraient être fournis dès la prochaine cause tarifaire.

Le Distributeur a néanmoins fourni quelques indicateurs pertinents :

· Coûts de distribution et de service à la clientèle : réduction de 0,5 %.  
(HQD-2, Doc.1, p.12 de 39)

· Progression des charges d’exploitation a été maintenue à 0,6 % tandis que l’inflation a été de 2 %. (HQD-10, Doc.1, p. 8 de 151)

· Le gel des tarifs durant six ans : dans les faits, une baisse de tarifs de 12 %. 

· La position hautement concurrentielle de notre électricité, telle qu’illustrée dans les tableaux du rapport de notre expert, demeure un des meilleurs indicateurs de la performance globale de l’entreprise (pièce GRAME-2, Doc.2).
Évaluation de certains postes de dépenses spécifiques :

· l’acquisition de compteurs;

· les investissements faits à l’étranger;

· l’enfouissement des lignes;

· la consommation du parc de véhicules, des bâtiments et des centrales thermiques sous la juridiction du Distributeur;

· les réseaux autonomes.
L’acquisition de compteurs et le système d’information clientèle

« D’ici 2005, le programme de remplacement devrait être complété pour tous les clients assujettis au tarif M. Le coût prévu (2003 et 2004) est évalué à 10,2 millions$. Par ailleurs, les clients au tarif M possédant également un ou des abonnements au tarif G verront aussi leurs équipements au tarif G modernisés. » (HQD-10, Doc. 7, p. 9 de 28)
Selon HQD, les principales caractéristiques du compteur comprennent :

· programmation à distance de la date de lecture;

· télérelève possible du compteur;

· enregistrement des profils de consommation aux 15 minutes;

« Concernant la tarification différenciée dans le temps (T.O.U.), les limites techniques et les contributions des compteurs en mode T.O.U. pour le marché CII sont les suivantes :

· 4 tarifs programmables (A,B,C,D) et un tarif régulier (non T.O.U.);

· possibilité de 3 cédules différentes par jour;

· définition d’une cédule particulière pour les fins de semaine et jours de fête; (…)

· l’activation d’un tarif peut se faire également par un signal externe (sonde de température). » (HQD-10, Doc. 7, p. 9 de 28)

L’acquisition de compteurs et le système d’information clientèle

« Dans la mesure où des compteurs permettant d’appliquer une tarification différenciée dans le temps sont installés chez certains clients, le nouveau système d’information clientèle pourra permettre l’application de tarif différencié dans le temps. De fait, le nouveau système permettra de répondre plus rapidement à des modifications aux niveaux et aux structures des tarifs (…)

« Par «encourager la clientèle à utiliser l’électricité au meilleur moment et de la meilleure façon», le Distributeur entend fournir à la clientèle toute l’information lui permettant de faire une utilisation efficace de l’électricité. Parmi les moyens, on note les mesures d’économies d’énergie permettant une utilisation rationnelle de l’électricité pour des usages où les coûts sont souvent les plus élevés... » 

(HQD-10, Doc. 7, p. 9 de 28)

Les équipements et systèmes en implantation pourraient contribuer à encourager l’EE et une tarification plus près des vrais coûts.

Les investissements faits à l’étranger

Dans sa réponse à la question Q 1.c du GRAME, le Distributeur nous a mentionné s’être retiré de nombreux projets à l’étranger, ne conservant en fait que les contrats déjà signés :

« (…) aucun investissement ni participation ne sont par ailleurs prévus pour les années 2003 et 2004. » (HQD-10, doc.7, p. 3 de 28)

Considérant l’expertise de HQD, les besoins dans les pays en développement, ainsi que le contexte de mise en œuvre du Protocole de Kyoto, le GRAME estime qu’HQD devrait être encouragée à maintenir un certain niveau d’activité à l’international. 

L’enfouissement des lignes

- Risque de hausses de la fréquence des tempêtes de verglas : 

tend à augmenter avec le réchauffement climatique 

- Pour le GRAME, l’enfouissement n’est pas un enjeu esthétique, 

mais plutôt une façon d’accroître la sécurité du réseau.
Aucun inconvénient à ce que ces investissements tendent à croître. 

L’efficacité énergétique (cause R-3473).
Les efforts en efficacité énergétique devront être substantiels (de l’ordre d’1 %). Aucun plafond ne devrait, de facto, être imposé à ce type d’investissements.

La consommation du parc de véhicules et des bâtiments du Distributeur

Le Gouvernement du Québec s’est engagé :

· à réduire de 20 % en cinq ans les émissions de ses parcs de véhicules (année de référence 2000);

· et de 20 % en huit ans celles de ses bâtiments (année de référence 1990). 
(Objectif déjà atteint par HQD).

Il s’agit, dans bien des cas, de mesures permettant des réductions de coûts.

La Régie devrait imposer au Distributeur au moins l’objectif à court terme (d’ici 2005) de réduire de 10 % les émissions de GES et la consommation de ses véhicules. 

Les mesures financièrement les plus rentables pourraient financer, au moins en grande partie, celles qui le sont moins. Donc nous ne prévoyons pas de réduction des budgets, mais l’atteinte d’objectifs environnementaux ambitieux à coût nul.

Le Distributeur pourrait s’inspirer des mesures prises, notamment par le ministère de l’Environnement du Québec ainsi que par le ministère des Transports du Québec auprès de leurs propres flottes de véhicules. Quelques mesures identifiées :

· implantation de véhicules électriques et/ou hybrides (programme Montréal 2000);

· adoption d’une technologie de surfactant (traitement des carburants);

· télémétrie

· formation des conducteurs.

Impacts anticipés pour HQD :

· coût annuel de carburant diesel et d’essence d’environ 5 millions de dollars 
(HQD-10, Doc. 7, p. 13 de 28, réponse à une question du GRAME),
· économies potentiels (avec les mesures les plus rentables) : environ 400 000$ bruts, et près de 300 000$ nets (en soustrayant le coût des mesures).
 

· Réduction des émissions de gaz à effet de serre : de l’ordre de 1 700 tonnes.

Tableau I Quelques mesures de réduction des émissions de GES des parcs de véhicules
	Mesure
	Parcs de véhicules du ministère de l’Environne-ment et de l’Eau
	Parcs de véhicules du ministère des Transports
	Programme Éco-flotte de Ressources naturelles Canada
	Combinaison de mesures proposées par le programme GES municipalités
	Combinaison de mesures proposées par le GRAME-CJEM (c)

	Acquisition de véhicules électriques et hybrides
	Oui

(Projet pilote Montréal 2000)
	Oui

(Projet pilote Montréal 2000)
	Oui (Encourage-ment général aux carburants de substitution)
	Oui
	Oui

	Télémétrie


	N/D (b)
	N/D
	N/D
	Oui
	Oui (ajout)

	Traitement essence et diesel avec un surfactant
	Oui
	Oui
	N/D
	Oui
	Oui

	Formation des conducteurs (a)
	Oui
	Oui
	Oui
	Oui
	Oui


a) La formation des conducteurs incluant la sensibilisation visant à réduire le temps où les moteurs « tournent au ralenti ». 

b) N/D indique uniquement que nous n’avions pas la confirmation que cette mesure était appliquée ou proposée au moment de rédiger ces lignes.

c) SAUCIER, L.-J., J.-F. LEFEBVRE et Y. PICARD (2002) « Plan d’action pour le développement durable et la protection du climat », Rapport préparé pour l’Arrondissement Lachine de la Ville de Montréal, GRAME et CJEM.

Tableau II 
Impacts de quelques mesures de réduction des émissions de GES pour les parcs de véhicules

	Mesure
	Impact sur la consommation de carburant et sur les émissions de GES
	Impacts sur les autres émissions atmosphériques
	Impact économique
	Effet de synergie entre mesures

	Acquisition de véhicules électriques et hybrides
	Réduction d’environ 50 % par véhicule pour les hybrides et d’environ 85 % pour les moteurs électriques (a).

Convertir 4 % d’une flotte à l’hybride et 1 % à l’électrique réduit donc ses émissions totales de près de 3 %.
	Impacts devraient être similaires à celui sur les GES.
	Véhicules hybrides : rentables à long terme.

Véhicules électriques : intérêt clair pour Hydro-Québec.
	Les économies dues aux autres mesures peuvent contribuer à financer celle-ci.



	Télémétrie (b)


	Gain anticipé de 10 à 20 %.


	Impact devrait être similaire à celui sur les GES.
	Coût d’implantation élevé.

Retour sur l’investissement 1 à 2 années.

Économies annuelles de 10 % à 25 % (incluant les économies sur l’entretien).
	Mesure qui amène ses propres gains, tout en permettant de mesurer ceux dus aux autres mesures.

	Traitement des carburants essence et diesel au surfactant
	Réduction de 8 à 10 % de la consommation de carburant et des émissions de GES de l’ensemble du parc (c).
	Gains proportionnellement plus importants pour les autres polluants dus à l’amélioration de la combustion : réduction des NOx anticipée d’environ 13 % (d). 
	Économie nette des coûts en carburant de 6 à 8 %.

Réduction des coûts d’entretien à long terme, mais il est conseiller d’avoir un suivi lors de l’implantation.
	Mesure rentable et applicable à très court terme. 

Les gains sont additionnels à ceux de la télémétrie et de la formation des conducteurs. 

	Formation des conducteurs
	Le programme ÉcoFlotte prévoit des gains de 6 %.
Ceux-ci pourraient être plus élevés (e).
	Impact devrait être similaire à celui sur les GES.
	Mesure rentable à court terme.
	L’utilisation de la télémétrie réduit l’effet d’effritement pour cette mesure et vient en accroître l’impact.


a) En fait 82 % selon une étude de l’OCDE publiée en 1993 et 87 % selon un estimé du GRAME, dans les deux cas en considérant que l’énergie est essentiellement d’origine hydroélectrique (In LEFEBVRE, J.-F., Y. GUÉRARD et J.-P. DRAPEAU (1995) « L’autre écologie », Éditions MultiMondes – GRAME, p. 235. 

b) Communication personnelle, M. Yves Hennekens, de YHC Environnement (3 février 2003).

c) Selon le ministère de l’Environnement du Québec (Lettre de M. Sauvageau, 1999).

d) Résultat d’un test dynamométrique réalisé au laboratoire des émissions de sources mobiles d’Environnement Canada (réf.). 

e) Fédération canadienne des municipalités, Conférence Collectivités viables, février 2001. 

Les réseaux autonomes et leurs centrales thermiques
Une faible partie de l’énergie produite, mais des impacts environnementaux et des coûts financiers proportionnellement élevés.

· Émissions de gaz à effet de serre : 256 195 tonnes en 1990;

· 279 468 tonnes en 2000;

· et 248 245 tonnes en 2001. (HQD-10, Doc. 7, p. 14 de 28, réponse question du GRAME).
· Coût de carburant diesel et de mazout d’environ 11 millions de dollars annuellement 
(HQD-10, Doc. 7, p. 13 de 28, réponse à une question du GRAME).

Hausse des besoins en énergie anticipée de près de 25 % (de 310 à 388 GWh) d’ici 2011.
(Plan d’approvisionnement 2002-2011, R-3470-2001, HQD-1, Doc. 1, p. 5 de 5).

Solutions : 
l’efficacité énergétique à la production et à la consommation, 
le branchement au réseau principal et le développement 
de mini-centrales hydroélectriques ou de parcs éoliens.







� L’estimé du GRAME est basé sur l’hypothèse d’un coût d’achat de l’essence et du diesel à 0,65$ le litre. Un coût plus élevé accroît la rentabilité des mesures envisagées. 
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